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Réunion du 04/03/2009 
Président François PONTHIEU 

 
Présents Claude ARCHAMBAULT, Bernard BAILLOUX, Roger BARRABES, Jean 
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Excusés Philippe BOURBON, Henri CAMOUS, Jacques LAGNIER, Jean-Marc 
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1. Contentieux Entente Sannois Saint-Gratien / FFF 
- LFP 

Il est porté à la connaissance des membres de la Commission la décision rendue par 
la Cour Administrative d'Appel de Versailles sur le contentieux opposant l'ESSG à la 
FFF et à la LFP. Un débat s'instaure sur cette décision et ses éventuelles 
conséquences. Il a été décidé d'organiser une réunion de travail pour apporter des 
éléments au pourvoi décidé par la FFF et la LFP. 
 

2. Organisation de la réunion d' information avec les 
clubs 

Le programme du séminaire "Clubs - DNCG" est présenté. Après en avoir discuté, 
celui-ci est approuvé par l'ensemble des Membres de la Commission. 
 

3. Organisation de la réunion plénière 
Les membres de la Commission sont informés que la prochaine réunion Plénière 
aura lieu à Rennes, les vendredi 3 et samedi 4 avril 2009. 
 

4. Décisions sur homologations de contrats et 
d'avenants pour la saison 2008/2009 

1 .  A N G E R S  S . C . O .  

ECUELE MANGA Bruno (Avenant n°2) : avis favorable 
 

2 .  L E  H A V R E  A . C .  

GOMEZ-LABIAD Medhi (Contrat aspirant) : avis favorable 
 

3 .  R A C I N G  C L U B  D E  L E N S  

BOUKARI Abdoulrazak (Avenant n°2) : avis favorable 
 

4 .  A . S .  M O N A C O  

IMIRA Karim (Contrat aspirant +  Avenant n°1) : avis favorable 
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5 .  T R O Y E S  A U B E  C H A M P A G N E  F O O T B A L L  

BEN AOUN Sami (Contrat aspirant) : avis favorable  
VIEILLOT Frédéric (Contrat stagiaire) : avis favorable  
 

1 .  R A C I N G  C L U B  D E  L E N S  

KOVACEVIC Nenad (Avenant n°4) : avis favorable  
 

5. Audit ion du Nîmes Olympique 
La Commission entend MM. Jean-Louis GAZEAU, Président de la SASP, Frédéric 
SIGAL, Président de l'Association et Pascal GOURDEL, Adjoint au Maire de Nîmes 
sur la situation de ce club. 
 
 
 
 


